


3/ A de multiples reprise, nous vous avons alerté sur des dépassements de production
électrique  de  la  Société  hydroélectrique  de  Salles-la-Source.  Ces  dépassements
imputables à  la négligence de vos services ont été épinglés à plusieurs reprises dans le
rapport récemment publié conjointement par le Ministère de l'Environnement et celui de
l'Economie et des Finances(1).

Nous vous demandons de nous communiquer rapidement ces chiffres de production
qui nous sont absolument indispensables pour pouvoir évaluer la faisabilité  de la
poursuite de l'exploitation proposée à la mairie  de Salles-la-Source. Dans ce but,
nous devons prochainement rencontrer le préfet.

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le  chef  d'agence,  l’expression de nos sentiments
citoyens les meilleurs. 

Pour le Conseil d'Administration de "Ranimons la cascade !",
le président, 

                                                       Bernard Gauvain

(1) : Rapport consultable sur : 
http://www.cgedd.developpement-durable.gouv.fr/combiner-paysage-et-hydroelectricite-renouvelable-
a2137.html
http://www.economie.gouv.fr/cge/combiner-paysage-et-hydroelectricite-renouvelable-choix-salles-source

PJ :

- lettre au préfet de l'Aveyron du 2 février 2016
- réponse du préfet du 18 mars 2016
- avis de la CADA du 6 juin 2013 
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